


 
 
Membres titulaires absents excusés : 
M. Jean-Alain BARRIER, M. Philippe DENIS, M. David FARA, M. Christophe FAVERJON,  
M. Jérôme GABIAUD, M. Bernard LAGET, M. Denis LAURENT, M. Yves MORAND,  
M. Marc TARDIEU, M. Gérard TARDY, M. Daniel TORGUES 
 
Secrétaire de Séance :  
Mme Siham LABICH 



 

 
 
 
 
 
 
 
 
DELIBERATION DU BUREAU METROPOLITAIN DU 10 JUIN 2021 
 

ATTRIBUTION D’UNE SUBVENTION POUR 2021 AU CENTRE INTERNATIONAL 
DE RECHERCHE ET D’INNOVATION POUR LE DEVELOPPEMENT DURABLE 
(CIRIDD) 
 
 
 
 

L’association CIRIDD, loi 1901, et reconnue d’intérêt général, agit pour la promotion et le 
changement en faveur d’un développement soutenable, fondé sur la coopération au sein des 
organisations, des territoires et des filières. L’innovation et le droit à l’expérimentation sont le 
fer de lance du CIRIDD. Ses activités se déploient selon différentes échelles territoriales, du 
local jusqu’au niveau international. 
 
Créée en 2005, sous l’impulsion de Saint-Etienne Métropole, elle a pour mission de 
développer et diffuser les pratiques de développement durable auprès de l’ensemble des 
acteurs concernés : entreprises, collectivités, services de l’Etat, associations, ONG et 
établissements d’enseignement. 
 
Le CIRIDD poursuit des actions ambitieuses notamment pour accompagner les acteurs dans 
l’appropriation et la mise en œuvre de processus collectifs de changement ancrés 
territorialement et basés sur des modèles de coopération tels que l’économie circulaire, 
l’économie de la fonctionnalité, l’écologie industrielle et territoriale, l’éco-conception, le 
prolongement de la durée de vie des produits, et l’innovation par les usages. 
 
Saint-Etienne Métropole souhaite soutenir le développement des programmes d’actions mis 
en place par le CIRIDD en attribuant une subvention lui permettant d’assurer notamment 
l’accompagnement (animations, veilles, études et prospectives, appui à l’innovation) des 
acteurs du territoire dans les démarches de développement durable en particulier dans le 
champ de l’économie circulaire et de l’économie de la fonctionnalité. Le CIRIDD est un 
acteur clé dans l’animation des réseaux sur ces thématiques. 
 
Saint-Etienne Métropole apporte son soutien aux interventions du CIRIDD dans le cadre de 
ses compétences en matière notamment de développement durable et d’économie 
circulaire, et des objectifs d’implication et de sensibilisation des publics aux enjeux du 
développement durable. 
 
Le partenariat entre le CIRIDD et Saint-Etienne Métropole existe depuis plusieurs années. 
Compte tenu de l’intérêt que revêtent les questions de l’économie circulaire pour la politique 
de transition énergétique du territoire, il est proposé de poursuivre ce partenariat en 2021. 
 
 
 
 



Le Bureau de Saint-Etienne Métropole, après en avoir délibéré : 
 

- acte le versement d’une subvention de 10 000 € au CIRIDD pour l’année 2021,  
 

- la dépense correspondante sera imputée à la destination SUBVCDVIE de 
l’exercice 2021 du budget de fonctionnement de la Direction Développement 
Durable-Energies.  

 
 
 
 
Ce dossier a été adopté à l’unanimité.  
 
 

 
Pour extrait, 
Le Président, 

 
 
 
 

Gaël PERDRIAU 
 

 
 

 


